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4. Lorsque la législation d'un État membre subordonne l'octroi de prestations visées au paragraphe 1, destinées 

aux invalides ou aux handicapés, à la condition que l'invalidité ou le handicap ait été constaté pour la 
première fois sur le territoire de cet État membre, cette condition est réputée remplie lorsque la constatation 
a été faite pour la première fois sur le territoire d'un autre État membre. 

 
 
 
 

Article 11 

Revalorisation des prestations 
 

Les règles de revalorisation prévues par la législation d'un État membre sont applicables aux prestations dues au 
titre de cette législation compte tenu des dispositions du présent règlement. 
 
 
 

Article 12 (9) (11) 

Non-cumul de prestations 
 
 
1. Le présent règlement ne peut conférer ni maintenir le droit de bénéficier de plusieurs prestations de même 

nature se rapportant à une même période d'assurance obligatoire. Toutefois, cette disposition ne s'applique 
pas aux prestations d'invalidité, de vieillesse, de décès (pensions) ou de maladie professionnelle qui sont 
liquidées par les institutions de deux ou plusieurs États membres, conformément aux dispositions de l'article 
41, de l'article 43 paragraphes 2 et 3, des articles 46, 50 et 51 ou de l'article 60 paragraphe 1 point b). 

 
2. A moins qu'il n'en soit disposé autrement dans le présent règlement, les clauses de réduction, de suspension 

ou de suppression prévues par la législation d'un État membre en cas de cumul d'une prestation avec d'autres 
prestations de sécurité sociale ou avec d'autres revenus de toute nature sont opposables au bénéficiaire, 
même s'il s'agit de prestations acquises au titre de la législation d'un autre État membre ou de revenus 
obtenus sur le territoire d'un autre État membre. 

 
3. Les clauses de réduction, de suspension ou de suppression prévues par la législation d'un État membre au 

cas où le bénéficiaire de prestations d'invalidité ou de prestations anticipées de vieillesse exerce une activité 
professionnelle lui sont opposables même s'il exerce son activité sur le territoire d'un autre État membre. 

 
4. La pension d'invalidité due au titre de la législation néerlandaise dans le cas où l'institution néerlandaise est 

tenue, conformément aux dispositions de l'article 57 paragraphe 5 ou de l'article 60 paragraphe 2 point b), de 
participer également à la charge d'une prestation de maladie professionnelle octroyée au titre de la 
législation d'un autre État membre est réduite du montant dû à l'institution de l'autre État membre chargée du 
service de la prestation de maladie professionnelle. 

 
 
 
 
 

TITRE II 
 

DÉTERMINATION DE LA LÉGISLATION APPLICABLE 
 

Article 13 (9) (19) 

Règles générales 
 
 

1. Sous réserve des articles 14 quater et 14 septies, les personnes auxquelles le présent règlement est applicable 
ne sont soumises qu'à la législation d'un seul État membre. Cette législation est déterminée conformément 
aux dispositions du présent titre. 
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2. Sous réserve des articles 14 à 17 : 
 

a) la personne qui exerce une activité salariée sur le territoire d'un État membre est soumise à la législation 
de cet État, même si elle réside sur le territoire d'un autre État membre ou si l'entreprise ou l'employeur 
qui l'occupe a son siège ou son domicile sur le territoire d'un autre État membre ; 
 

b) la personne qui exerce une activité non salariée sur le territoire d'un État membre est soumise à la 
législation de cet État même si elle réside sur le territoire d'un autre État membre ; 
 

c) la personne qui exerce son activité professionnelle à bord d'un navire battant pavillon d'un État membre 
est soumise à la législation de cet État ; 
 

d) les fonctionnaires et le personnel assimilé sont soumis à la législation de l'État membre dont relève 
l'administration qui les occupe ; 
 

e) la personne appelée ou rappelée sous les drapeaux ou au service civil d'un État membre est soumise à la 
législation de cet État. Si le bénéfice de cette législation est subordonné à l'accomplissement de périodes 
d'assurance avant l'incorporation au service militaire ou au service civil ou après la libération du service 
militaire ou du service civil, les périodes d'assurance accomplies sous la législation de tout autre État 
membre sont prises en compte, dans la mesure nécessaire, comme s'il s'agissait de périodes d'assurance 
accomplies sous la législation du premier État. Le travailleur salarié ou non salarié appelé ou rappelé 
sous les drapeaux ou au service civil garde la qualité de travailleur salarié ou non salarié ; 
 

f) la personne à laquelle la législation d'un État membre cesse d'être applicable, sans que la législation d'un 
autre État membre lui devienne applicable en conformité avec l'une des règles énoncées aux alinéas 
précédents ou avec l'une des exceptions ou règles particulières visées aux articles 14 à 17, est soumise à 
la législation de l'État membre sur le territoire duquel elle réside, conformément aux dispositions de 
cette seule législation. 

 
 
 

Article 14 

Règles particulières applicables aux personnes autres que 
les gens de mer, exerçant une activité salariée 

 
La règle énoncée à l'article 13 paragraphe 2 point a) est appliquée compte tenu des exceptions et particularités 
suivantes : 
 
1) a) la personne qui exerce une activité salariée sur le territoire d'un État membre au service d'une 

entreprise dont elle relève normalement et qui est détachée par cette entreprise sur le territoire 
d'un autre État membre afin d'y effectuer un travail pour le compte de celle-ci, demeure 
soumise à la législation du premier État membre, à condition que la durée prévisible de ce 
travail n'excède pas douze mois et qu'elle ne soit pas envoyée en remplacement d'une autre 
personne parvenue au terme de la période de son détachement ; 

 
 b) si la durée du travail à effectuer se prolonge en raison de circonstances imprévisibles au-delà 

de la durée primitivement prévue et vient à excéder douze mois, la législation du premier État 
membre demeure applicable jusqu'à l'achèvement de ce travail, à condition que l'autorité 
compétente de l'État membre sur le territoire duquel l'intéressé est détaché ou l'organisme 
désigné par cette autorité ait donné son accord ; cet accord doit être sollicité avant la fin de la 
période initiale de douze mois. Toutefois, cet accord ne peut être donné pour une période 
excédant douze mois ; 

 
2) La personne qui exerce normalement une activité salariée sur le territoire de deux ou plusieurs États 

membres est soumise à la législation déterminée comme suit :  
 

a) la personne qui fait partie du personnel roulant ou navigant d'une entreprise effectuant, pour le 
compte d'autrui ou pour son propre compte, des transports internationaux de passagers ou de 
marchandises par voies ferroviaire, routière, aérienne ou batelière et ayant son siège sur le 
territoire d'un État membre, est soumise à la législation de ce dernier État. Toutefois : 
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i) la personne occupée par une succursale ou une représentation permanente que ladite 

entreprise possède sur le territoire d'un État membre autre que celui où elle a son 
siège est soumise à la législation de l'État membre sur le territoire duquel cette 
succursale ou représentation permanente se trouve ; 

 
ii) la personne occupée de manière prépondérante sur le territoire de l'État membre où 

elle réside est soumise à la législation de cet État, même si l'entreprise qui l'occupe n'a 
ni siège, ni succursale, ni représentation permanente sur ce territoire ; 

 
 

b) la personne autre que celle visée au point a) est soumise : 
 

i) à la législation de l'État membre sur le territoire duquel elle réside, si elle exerce une 
partie de son activité sur ce territoire ou si elle relève de plusieurs entreprises ou de 
plusieurs employeurs ayant leur siège ou leur domicile sur le territoire de différents 
États membres ; 

 
ii) à la législation de l'État membre sur le territoire duquel l'entreprise ou l'employeur qui 

l'occupe a son siège ou son domicile, si elle ne réside pas sur le territoire de l'un des 
États membres où elle exerce son activité ; 

 
3) la personne qui exerce une activité salariée sur le territoire d'un État membre dans une entreprise qui a 

son siège sur le territoire d'un autre État membre et qui est traversée par la frontière commune de ces 
États est soumise à la législation de l'État membre sur le territoire duquel cette entreprise a son siège. 

 
 
 

Article 14 bis 

Règles particulières applicables aux personnes autres que 
les gens de mer, exerçant une activité non salariée 

 
La règle énoncée à l'article 13 paragraphe 2 point b) est appliquée compte tenu des exceptions et particularités 
suivantes : 
 
1) a) la personne qui exerce normalement une activité non salariée sur le territoire d'un État membre 

et qui effectue un travail sur le territoire d'un autre État membre demeure soumise à la 
législation du premier État membre, à condition que la durée prévisible de ce travail n'excède 
pas douze mois ; 

 
b) si la durée du travail à effectuer se prolonge en raison de circonstances imprévisibles au-delà 

de la durée primitivement prévue et vient à excéder douze mois, la législation du premier État 
demeure applicable jusqu'à l'achèvement de ce travail, à condition que l'autorité compétente de 
l'État membre sur le territoire duquel l'intéressé s'est rendu pour effectuer ledit travail ou 
l'organisme désigné par cette autorité ait donné son accord ; cet accord doit être sollicité avant 
la fin de la période initiale de douze mois. Toutefois, cet accord ne peut être donné pour une 
période excédant douze mois ; 

 
2) la personne qui exerce normalement une activité non salariée sur le territoire de deux ou plusieurs États 

membres est soumise à la législation de l'État membre sur le territoire duquel elle réside, si elle exerce 
une partie de son activité sur le territoire de cet État membre. Si elle n'exerce pas d'activité sur le 
territoire de l'État membre où elle réside, elle est soumise à la législation de l'État membre sur le 
territoire duquel elle exerce son activité principale. Les critères servant à déterminer l'activité principale 
sont fixés par le règlement visé à l'article 98 ; 

 
3) la personne qui exerce une activité non salariée dans une entreprise qui a son siège sur le territoire d'un 

État membre et qui est traversée par la frontière commune à deux États membres est soumise à la 
législation de l'État membre sur le territoire duquel cette entreprise a son siège ; 




